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L’administration publique base son fonc-
tionnement sur un nombre important de 
processus décisionnels complexes et multidis-
ciplinaires. Parmi ceux-là, les autorisations 
prennent une place importante dans le dispo-
sitif administratif de coordination et de régu-
lation des activités de la société. Avec les diffé-
rentes réglementations qui leur sont associées, 
elles peuvent générer des coûts administratifs 
importants1. La cyberadministration apparaît 
à ce titre comme un moyen privilégié d’amé-
liorer l’efficience interne et de procéder aux 
simplifications administratives nécessaires.

Les autorisations de construire

Parmi les processus décisionnels, l’autori-
sation de construire est considérée comme 
l’un des plus importants et des plus complexes. 
Cela vient du fait qu’il constitue l’un des ca-
naux privilégiés pour l’application simultanée 
de tout un ensemble de lois et de règlements. 
C’est un processus lourd en termes de gestion, 
mais important économiquement et influant 
sur la compétitivité régionale, comme l’a dé-
montré une étude2 spécialisée. Dans l’enquête3 
effectuée par les auteurs de cette dernière, les 
entreprises ont attribué aux autorisations de 
construire une note importance de 3 sur 4, 
autrement dit égale de leur point de vue à l’ac-
cès au marché intérieur de l’UE, au raccorde-
ment aux réseaux de transport ainsi qu’à la 
disponibilité de ressources humaines quali-
fiées et diplômées des hautes écoles.

Ceci explique les raisons pour lesquelles ce 
processus a fait partie des objets prioritaires 
répertoriés dans la Stratégie suisse de cyber- 
administration4 et justifie aussi la priorité qui 
a été accordée à ce processus très tôt dans le 
canton de Vaud.
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La gestion des processus déci-

sionnels dans l’administration 

publique vaudoise bénéficie de 

l’apport de la cyberadministra-

tion dans le cas des autorisations 

de construire. Cela se traduit par 

une amélioration sensible de la 

productivité interne et de la qua-

lité des prestations. Concrète-

ment, il s’est agi de créer un por-

tail spécialisé qui gère actuelle-

ment quelque trente types de pro-

cédures ou de dossiers. Les pro-

cessus à intégrer ont été choisis 

en fonction de leur complémenta-

rité, de leur similarité ou de leur 

analogie en ce qui concerne la lo-

gique de traitement. Le modèle 

actuel vaudois délègue la gestion 

de ces processus à une entité spé-

cialisée coordonnée de manière 

transversale. Le portail constitue 

une plateforme dynamique per-

mettant d’intégrer les acteurs 

concernés, de dématérialiser les 

formulaires, de gérer les données 

des processus décisionnels et 

d’en extraire des indicateurs de 

performance.

Accompagnée de mesures organisationnelles adéquates, la cyberadministration a permis d’augmenter la productivité 
interne de la Centrale des autorisations et d’absorber un volume de travail croissant avec moins de moyens et de res-
sources humaines. En illustration: extension de l’EPF Lausanne. Photo: Keystone
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De ce fait, et en regard de l’optimisation que 
rendent possible les nouvelles technologies de 
l’information et de la communication (NTIC) 
dans la chaîne de valeur des activités5, l’appel à 
ces dernières s’est imposé comme un moyen 
privilégié pour assurer à ce processus une ges-
tion à la hauteur de sa complexité et de son 
importance. Ainsi, le processus de demande  
de permis de construire est aujourd’hui parmi 
les plus aboutis au niveau de la cyberadminis-
tration. Pratiquement tous les formulaires et 
documents le concernant sont dématérialisés. 
Toutes les étapes peuvent être traitées en ligne 
(voir graphique 1) par les acteurs concernés: 

mandataires, communes, services cantonaux, 
grand public et, depuis peu, l’Inspection fédé-
rale des installations à courant fort (Esti Ro-
mandie). Cette intégration permet la récolte 
des statistiques de la construction pour l’Of-
fice fédéral de la statistique (OFS) et la mise à 
jour automatique du registre cantonal des 
bâtiments et logements.

Dernièrement, des prestations supplémen-
taires ont été développées pour les citoyens et 
les professionnels. Il est, ainsi, possible d’être 
informé automatiquement des avis d’enquê-
tes publiés par courriel, en fonction de critères 
définis à l’avance. Par le gain de temps qu’elle 
permet, cette prestation payante est de plus en 
plus utilisée tant par les particuliers que par les 
professionnels concernés, comme les services 
industriels, les banques ou les régies immobi-
lières, pour la surveillance de leurs parcs im-
mobiliers. Accompagnée de mesures organi-
sationnelles adéquates, la cyberadministra- 
tion a permis d’augmenter la productivité 
interne de la Centrale des autorisations (Ca-
mac) et d’absorber un volume de travail crois-
sant avec moins de moyens et de ressources 
humaines (voir graphique 2)6.

Généralisation de la gestion  
des processus d’autorisation

L’expérience réussie de l’autorisation de 
construire a été, tout naturellement, générali-
sée à travers un portail spécialisé dans les 
processus décisionnels d’autorisation. En plus 
du critère fondamental de la valeur ajoutée, le 
choix des processus à intégrer s’est fait en con-
sidérant leur complémentarité, leur similarité 
et leur analogie.

Critère de complémentarité 

L’identification des processus complémen-
taires a nécessité une analyse de l’ensemble des 
phases du projet de construction. Cela a per-
mis d’identifier les points d’interaction et de 
coordonner le flux d’information avec les 
autres processus complémentaires. Ainsi, la 
délivrance du permis de construire ou d’habi-
ter permet de déclencher automatiquement 
les autres processus comme la cadastration, 
l’immatriculation du bâtiment, le registre 
foncier ou l’assurance-incendie. Dans ce cas 
précis, l’intégration de cette complémentarité 
dans un portail centralisé permettra une éco-
nomie directe, aux seules communes à qui 
incombe l’obligation d’informer, de dizaines 
de milliers de documents papiers annuels.

Critère de similarité 

Le critère de similarité a nécessité l’identi-
fication des processus qui s’inscrivent dans le 
contexte global du projet de construction. 
C’est notamment le cas pour les autorisations 
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Graphique 1

Procédure de demande de permis de construire dans le canton de Vaud
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Graphique 2

Évolution du volume des dossiers et de la capacité de traitement interne, 2001–2007

a Prévisions.
b Nombre de dossiers traités rapporté au total des 

collaborateurs.

 Le demandeur est automatiquement prévenu par 
courriel ou SMS.
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similaires en termes d’impact sur le territoire 
et d’enjeux de développement économique 
(infrastructure routière, eaux, équipements, 
mobilité, etc.).

Critère d’analogie

La vérification de ce critère a permis d’inté-
grer un certain nombre de processus présen-
tant de forts éléments d’analogie avec d’autres 
déjà existants même s’ils ne s’inscrivent pas 
dans le même contexte. Elle répond à un souci 
d’optimisation du portail en généralisant la 
gestion à d’autres processus administratifs 
comparables en termes de finalité et de procé-
dure. C’est le cas, par exemple, des patentes 
(autorisations d’exploiter).

Un portail spécialisé pour les processus 
d’autorisation

Basée sur ces trois critères structurante et 
riche d’une expérience de plusieurs années 
dans la gestion électronique des processus 
d’autorisation de construire, la Camac a mis 
en œuvre le premier noyau d’un portail dédié 
à la gestion des processus décisionnels pour la 
délivrance des autorisations (voir graphique 3).

La Camac joue un rôle d’instance de coor-
dination et d’intégration centrale. Elle accom-
pagne les services demandeurs dans la for- 
malisation des processus décisionnels en 
apportant son conseil en matière d’optimisa-
tion et de simplification. Elle intègre par la 
suite de manière «industrielle» la procédure 
en question dans la plateforme centralisée.  
De plus, quand le flux de l’information est 
accompagné de dossiers ou documents physi-
ques, la Camac met à disposition sa logistique 
interne.

Actuellement, la centrale gère plusieurs 
processus d’autorisation de différents services 
en rapport avec les plans d’aménagement du 
territoire, la mobilité, l’énergie, le bruit, la 
construction des routes, les aménagements 
hydrauliques, les mutations cadastrales, etc. 
Globalement, ce portail donne accès à quelque 
trente types de procédures ou de dossiers.

Intérêt de la démarche

Un tel portail crée un véritable cadre dyna-
mique de gestion autour d’une base de données 
structurée, des formulaires dématérialisés et 
des flux d’information formalisés et balisés. Il 
permet un suivi transparent et mesurable à 
travers des tableaux de bord appropriés (vo-
lume, délais, consommation de ressources, 
etc.). Un contrôle permanent de la perfor-
mance devient ainsi possible, de même que 
l’instauration d’une dynamique de simplifica-
tion et d’amélioration continue.

Il rend également nécessaire de mettre à  
plat et de formaliser complètement les processus 
avec l’avantage de la transparence et la clarifi-
cation des rôles et des responsabilités.

Les points d’interaction avec d’autres pro-
cessus sont définis clairement, afin de dimi-
nuer les niveaux de coordination superflus, 
souvent dus à l’enchevêtrement des proces-
sus.

Ce portail permet de réaliser une vraie 
transversalité décisionnelle indépendante des 
barrières fonctionnelles administratives.

Il entraîne la constitution et la formalisation 
d’un véritable portefeuille des processus déci-
sionnels de l’État sous la forme d’un manuel de 
qualité.

Il améliore l’efficience et la coordination in-
terne par le partage de l’information – en évi-
tant des décisions contradictoires – et d’un 
même outil décisionnel. 

Encadré 1

Cyberadministration et  
«Open Source»

La cyberadministration, par essence glo-
bale et ouverte au plus grand nombre, peut 
perdre de sa cohérence si le citoyen est con-
fronté à des outils ou à des applications diffé-
rents selon le canton ou la commune. Cette 
hétérogénéité, caractéristique du contexte 
fédéral helvétique, est notamment due aux 
difficultés d’utilisation et de partage des 
solutions existantes. Une meilleure coordi-
nation alliée à la possibilité de pouvoir dispo-
ser à moindre coût, voire gratuitement, de 
solutions sont des préalables nécessaires.

L’adoption à l’unanimité par la Conférence 
suisse de l’informatique (CSI), sur proposi-
tion du canton de Vaud, d’une licence «Open 
Source» pour la diffusion d’applications 
informatiques est un pas important dans cet-
te direction. Il permet de donner aux outils 
de la cyberadministration une plus grande 
possibilité de diffusion et à l’action publique 
une meilleure lisibilité. La plate-forme de la 
Camac fera partie des premières applications 
informatiques vaudoises à adopter cette 
licence.
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Graphique 3

Un modèle de portail spécialisé pour les processus d’autorisation


